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Règlement du Championnat Inter-club :
21-22-23 septembre 2007

1-  
Le championnat est ouvert à tous les groupes, troupes ou 
clubs de danse country de Suisse.
2-  
Il s’agira de présenter une prestation de groupe de style 
démo, chorégraphie, show ou autre, tel que vous le présenteriez lors d’une démo en public.
3-  
Le championnat est ouvert à tous les âges, même mélangés.
4-  
La prestation devra être de style country (Amérindien ou  

Irlandais accepté)

5-  
Une équipe se composera de minimum 6 et maximum  20  

participants.

6-  
Chaque équipe se présentera sous un nom.
7-  
Plusieurs équipes par clubs ou groupes sont acceptées, mais 
sous un nom différent.

8-  
Le programme présenté peut être solo, line, partner ou couple   

ou un mix de ses catégories.

9-   
Durée de la musique : 6 à 12 minutes 
Une performance qui ne respecte pas les critères de temps sera classée en dernière position.
10-  La musique ou un arrangement de plusieurs musiques 
(Medley) peuvent être choisis librement.
11- Les musiques choisies doivent être enregistrées sur CD et 
remises à la réception du concours au moins 1 heure avant le 
début de la compétition sous peine d’élimination.
12- Le CD doit être étiqueté avec le nom de l’équipe.
13- Aucune règle pour le choix vestimentaire.
14- Les accessoires sont permis.
15- L’installation de l’équipe sur scène ne devra pas excéder 3  
           minutes.
16- Pendant le championnat, les compétiteurs qui ne se 
présentent pas  lorsque leur nom est cité sont susceptibles

d’élimination.  
17- Tous compétiteurs doit respecter les autres équipes et ne

doit pas les gêner ou les perturber lors de leur prestation.  
18- Les juges utiliseront les critères suivants pour départager les 
compétiteurs :

· Choix des costumes

· Choix de la – des musiques
· Prestation en général, ensemble
· Plaisir de danser, sourires

· Difficultés de la prestation, diversité
· Utilisation de la piste

Fait à Vauderens le 12 décembre 2006

